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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté 2022 – 01 du 7 avril 2022

Dérogeant à l’article 8, régulant la première immersion des huîtres juvéniles, de
l’arrêté préfectoral du 24 avril 2017 portant schéma des structures des exploitations

de cultures marines du département de la Seine-Maritime

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Guillaume PAIN
Tél. : 02 35 06 66 16
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-1484  du  3 décembre 2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le  décret  du  1er avril  2019  du  Président  de  la  République  nommant  M.  Pierre-André
DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  du 6  novembre 2013  modifié  fixant  les  conditions  sanitaires  de  transfert  et  de
traçabilité des coquillages vivants ;

Vu la décision n° 21-025 du 25 octobre 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’activités  mer  et  littoral  à  Clément  JACQUEMIN,  directeur  départemental  adjoint  des
territoires et de la mer de la Seine-Maritime et délégué à la mer et au littoral de la Seine-
Maritime et de l’Eure ;
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Vu l’arrêté préfectoral  du 24 avril  2017 portant schéma des structures des exploitations de
cultures marines du département de la Seine-Maritime;

Vu le courrier du président du comité régional de la conchyliculture « Normandie – mer du
Nord » en date du 28 février  2022  sollicitant qu’il  ne soit  pas  mis en place de période
d’interdiction de la première immersion des huîtres de moins de 18 mois pour l’année 2022,
telle  que  prévue  à  l’article  8  du  schéma  des  structures  des  exploitations  de  cultures
marines ;

Vu l’avis émis par les membres du groupe de vigilance ;

Vu l’avis favorable de la commission des cultures marines de Caen réunie le 29 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT les impacts économiques pour les entreprises conchylicoles dus aux fermetures des
zones de production liées  à  la  présence de norovirus  début 2021,  à  la  crise de la Covid-19  et  aux
mortalités d’huîtres adultes subies sur certains secteurs de production ;

CONSIDÉRANT la nécessité de ne pas restreindre les capacités des entreprises ostréicoles du ressort du
comité régional de la conchyliculture « Normandie – mer du Nord » dans leur approvisionnement en
huîtres de moins de 18 mois, notamment en naissain, et donc dans leurs productions futures ;

CONSIDÉRANT la nécessité, en application de l’article 8 du schéma des structures sus-visé, de prendre
toute mesure conservatoire pour protéger la croissance des cheptels en élevage pendant la période
sensible aux surmortalités des huîtres de moins de 18 mois.

ARRÊTE

Article 1 – Mesure dérogatoire     :  

Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 8 du schéma des structures des exploitations de cultures
marines du département de la Seine-Maritime, il n’est exceptionnellement pas mis en place de période
d’interdiction de la première immersion des huîtres de moins de 18 mois dans le département de la
Seine-Maritime pour l’année 2022.

Si toutefois des mortalités massives de naissains d’huîtres sur les lieux d’origine du captage naturel ou
dans  le département de la Seine-Maritime devaient être constatées, une période d’interdiction de la
première immersion des huîtres de moins de 18 mois pourra être instaurée.

Il  est  rappelé  que conformément  aux dispositions  du  premier  alinéa  de l’article  8  du  schéma des
structures  des  exploitations  de  cultures  marines,  l’immersion  de  lots  d’huîtres  moribondes  ou
présentant des signes d’altération est interdite dans le département de la Seine-Maritime.
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Article 2 –  Publicité     :  

Le présent arrêté est affiché en mairie de Veules-les-Roses, ainsi qu’au siège du CRC pour une durée de
quinze jours.

Il est par ailleurs publié au recueil des actes administratifs et inséré sur le site internet des services de
l’État de la Seine-Maritime.

Article 3 –  Voies et délais de recours :

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit par recours administratif, gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique devant
le  ministre  en  charge  de  l’agriculture.  La  décision  de  rejet  de  la  demande  de  recours
administratif peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant la
date de sa notification. L’absence de réponse à la demande de recours administratif dans un
délai  de  deux  mois  fait  connaître  une  décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants.

• soit  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Rouen  via  l’application
Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 4 – Exécution :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rouen, le 7 avril 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,

Copie à      :  
Préfecture de la Seine-Maritime
Préfecture Maritime de la Manche Est et de la mer du Nord
DGAMPA/Service pêche maritime et aquaculture
DGAL
DIRMer Manche Est Mer du Nord
DDTM 50 et 14
Concessionnaires de cultures marines dans la Seine-Maritime
CRC
IFREMER Port-en-Bessin
SMEL
Mairie littorale concernée
CACEM
Dossier

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : p  refecture@seine-maritime.gouv.fr  
www.seine-maritime.gouv.fr 3/3

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-07-00011 - AP 2022-01 du 7 avril 2022 -

dérogation interdiction première immersion des huîtres de moins de 18 mois - année 2022 59



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-04-13-00001

AP 2022-14 du 13 avril 2022_ bouée Turbidité_

travaux atterrage parc EOHF

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-13-00001 - AP 2022-14 du 13 avril 2022_ bouée

Turbidité_ travaux atterrage parc EOHF 60



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-13-00001 - AP 2022-14 du 13 avril 2022_ bouée

Turbidité_ travaux atterrage parc EOHF 61



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-13-00001 - AP 2022-14 du 13 avril 2022_ bouée

Turbidité_ travaux atterrage parc EOHF 62



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-13-00001 - AP 2022-14 du 13 avril 2022_ bouée

Turbidité_ travaux atterrage parc EOHF 63



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-13-00001 - AP 2022-14 du 13 avril 2022_ bouée

Turbidité_ travaux atterrage parc EOHF 64



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-13-00001 - AP 2022-14 du 13 avril 2022_ bouée

Turbidité_ travaux atterrage parc EOHF 65



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-13-00001 - AP 2022-14 du 13 avril 2022_ bouée

Turbidité_ travaux atterrage parc EOHF 66



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-13-00001 - AP 2022-14 du 13 avril 2022_ bouée

Turbidité_ travaux atterrage parc EOHF 67



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-04-01-00014

AP 2022-518-2 du 1 avril 2022_ trail de la Côte

d'Albâtre

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-01-00014 - AP 2022-518-2 du 1 avril 2022_ trail

de la Côte d'Albâtre 68



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-01-00014 - AP 2022-518-2 du 1 avril 2022_ trail

de la Côte d'Albâtre 69



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-01-00014 - AP 2022-518-2 du 1 avril 2022_ trail

de la Côte d'Albâtre 70



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00008

AP 22-22 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_ADAM_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00008 - AP 22-22 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_ADAM_plaisancier 71



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00008 - AP 22-22 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_ADAM_plaisancier 72



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00008 - AP 22-22 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_ADAM_plaisancier 73



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00008 - AP 22-22 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_ADAM_plaisancier 74



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00008 - AP 22-22 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_ADAM_plaisancier 75



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00009

AP 22-23 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_DEFONTAINE_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00009 - AP 22-23 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DEFONTAINE_plaisancier 76



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00009 - AP 22-23 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DEFONTAINE_plaisancier 77



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00009 - AP 22-23 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DEFONTAINE_plaisancier 78



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00009 - AP 22-23 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DEFONTAINE_plaisancier 79



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00009 - AP 22-23 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DEFONTAINE_plaisancier 80



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00010

AP 22-24 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_DELAHAYE_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00010 - AP 22-24 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DELAHAYE_plaisancier 81



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00010 - AP 22-24 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DELAHAYE_plaisancier 82



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00010 - AP 22-24 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DELAHAYE_plaisancier 83



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00010 - AP 22-24 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DELAHAYE_plaisancier 84



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00010 - AP 22-24 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_DELAHAYE_plaisancier 85



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00011

AP 22-25 du 29 mars 2022_ autorisation

circulation DPM_D'HARDIVILLIERS_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00011 - AP 22-25 du 29 mars 2022_

autorisation circulation DPM_D'HARDIVILLIERS_plaisancier 86



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00011 - AP 22-25 du 29 mars 2022_

autorisation circulation DPM_D'HARDIVILLIERS_plaisancier 87



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00011 - AP 22-25 du 29 mars 2022_

autorisation circulation DPM_D'HARDIVILLIERS_plaisancier 88



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00011 - AP 22-25 du 29 mars 2022_

autorisation circulation DPM_D'HARDIVILLIERS_plaisancier 89



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00011 - AP 22-25 du 29 mars 2022_

autorisation circulation DPM_D'HARDIVILLIERS_plaisancier 90



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00012

AP 22-26 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_FLEURY_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00012 - AP 22-26 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_FLEURY_plaisancier 91



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00012 - AP 22-26 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_FLEURY_plaisancier 92



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00012 - AP 22-26 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_FLEURY_plaisancier 93



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00012 - AP 22-26 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_FLEURY_plaisancier 94



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00012 - AP 22-26 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_FLEURY_plaisancier 95



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00013

AP 22-27 du 29 Mars 2022_autorisation

circulation DPM_GUEROUT_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00013 - AP 22-27 du 29 Mars

2022_autorisation circulation DPM_GUEROUT_plaisancier 96



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00013 - AP 22-27 du 29 Mars

2022_autorisation circulation DPM_GUEROUT_plaisancier 97



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00013 - AP 22-27 du 29 Mars

2022_autorisation circulation DPM_GUEROUT_plaisancier 98



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00013 - AP 22-27 du 29 Mars

2022_autorisation circulation DPM_GUEROUT_plaisancier 99



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00013 - AP 22-27 du 29 Mars

2022_autorisation circulation DPM_GUEROUT_plaisancier 100



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00014

AP 22-28 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_KUBIK_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00014 - AP 22-28 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_KUBIK_plaisancier 101



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00014 - AP 22-28 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_KUBIK_plaisancier 102



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00014 - AP 22-28 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_KUBIK_plaisancier 103



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00014 - AP 22-28 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_KUBIK_plaisancier 104



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00014 - AP 22-28 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_KUBIK_plaisancier 105



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00015

AP 22-29 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_LANGLOIS_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00015 - AP 22-29 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LANGLOIS_plaisancier 106



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00015 - AP 22-29 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LANGLOIS_plaisancier 107



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00015 - AP 22-29 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LANGLOIS_plaisancier 108



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00015 - AP 22-29 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LANGLOIS_plaisancier 109



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00015 - AP 22-29 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LANGLOIS_plaisancier 110



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00016

AP 22-30 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_LEJEMBLE_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00016 - AP 22-30 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEJEMBLE_plaisancier 111



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00016 - AP 22-30 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEJEMBLE_plaisancier 112



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00016 - AP 22-30 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEJEMBLE_plaisancier 113



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00016 - AP 22-30 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEJEMBLE_plaisancier 114



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00016 - AP 22-30 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEJEMBLE_plaisancier 115



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00017

AP 22-31 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_BELLEVERGUE_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00017 - AP 22-31 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_BELLEVERGUE_plaisancier 116



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00017 - AP 22-31 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_BELLEVERGUE_plaisancier 117



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00017 - AP 22-31 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_BELLEVERGUE_plaisancier 118



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00017 - AP 22-31 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_BELLEVERGUE_plaisancier 119



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00017 - AP 22-31 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_BELLEVERGUE_plaisancier 120



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00018

AP 22-32 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_VAUCHEL_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00018 - AP 22-32 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_VAUCHEL_plaisancier 121



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00018 - AP 22-32 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_VAUCHEL_plaisancier 122



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00018 - AP 22-32 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_VAUCHEL_plaisancier 123



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00018 - AP 22-32 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_VAUCHEL_plaisancier 124



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00018 - AP 22-32 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_VAUCHEL_plaisancier 125



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00019

AP 22-33 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_SERVO_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00019 - AP 22-33 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_SERVO_plaisancier 126



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00019 - AP 22-33 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_SERVO_plaisancier 127



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00019 - AP 22-33 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_SERVO_plaisancier 128



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00019 - AP 22-33 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_SERVO_plaisancier 129



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00019 - AP 22-33 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_SERVO_plaisancier 130



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00020

AP 22-34 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_RAILLOT_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00020 - AP 22-34 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_RAILLOT_plaisancier 131



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00020 - AP 22-34 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_RAILLOT_plaisancier 132



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00020 - AP 22-34 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_RAILLOT_plaisancier 133



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00020 - AP 22-34 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_RAILLOT_plaisancier 134



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00020 - AP 22-34 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_RAILLOT_plaisancier 135



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-03-29-00021

AP 22-35 du 29 mars 2022_autorisation

circulation DPM_LEULLIER_plaisancier

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00021 - AP 22-35 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEULLIER_plaisancier 136



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00021 - AP 22-35 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEULLIER_plaisancier 137



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00021 - AP 22-35 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEULLIER_plaisancier 138



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00021 - AP 22-35 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEULLIER_plaisancier 139



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-03-29-00021 - AP 22-35 du 29 mars

2022_autorisation circulation DPM_LEULLIER_plaisancier 140



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-04-11-00005

Arrêté portant sur la règlementation temporaire

de la circulation durant les travaux de réparation

du poste d'appel d'urgence situé au PR 24+500

dans le sens Rouen / Le Havre de l'autoroute

A150

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-04-11-00005 - Arrêté portant sur la

règlementation temporaire de la circulation durant les travaux de réparation du poste d'appel d'urgence situé au PR 24+500 dans le

sens Rouen / Le Havre de l'autoroute A150

141



Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 11 AVRIL 2022
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant les travaux de  réparation du poste
d’appel d’urgence PR 24+500 sens Rouen – Le Havre de l’autoroute A 150

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation 
des transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée Timmermans
Mél :ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1962 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret n°2011-2011 du 28 décembre 2011 approuvant la convention passée entre l’État et la
société ALBEA pour le financement, la conception, la construction, l’entretien, l’exploitation et la
maintenance de la section de l’autoroute A 150 entre Escalles-Alix et Barentin,

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets,  à  l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  1er avril  2019  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Pierre-André
DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20-43 en date du 15 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Jean  KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime,  en
matière d’activités ;

Vu la décision n°21-025 du 25 octobre 2021, portant subdélégation de signature en matière d’activités
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
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Vu la note de Madame la ministre de la transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2022 des
jours « hors chantiers » ;

Vu le contrat d’exploitation, d’entretien et de maintenance passé entre ALBEA et la société ALBEA
exploitation le 20 décembre 2011,

Vu la demande initiale du de la société ALBEA et le dossier d’exploitation sous chantier établi ;

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière (EDSR) de Seine Maritime en date
du 06 avril 2022.

CONSIDÉRANT :  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers
pendant les travaux de réparation du Poste d’Appel d’urgence situé au PR 25+400 sens Rouen vers Le
Havre de l’autoroute A 150.

ARRÊTE

Article 1er  –  Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 27 janvier 2015 pour le département de la Seine Maritime :

• Les balisages de chantier resteront en place jour et nuit pendant la durée du chantier, y compris les jours
non-ouvrés et les jours dits hors chantiers.

• L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être
inférieure à la réglementation en vigueur.

Planning prévisionnel     :   travaux du 2 mai au 30 juin 2022

Mesures d’exploitation     :   neutralisation de la voie lente pendant toute la durée du chantier et du temps de
prise des bétons réalisés.

Article 2 – Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur le panneau à
messages variables. Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la
circulation, dans le sens en travaux.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues
et enlevées par les services de l’exploitant SAPN, conformément à la réglementation en vigueur édictée
par l’arrêté interministériel  sur la signalisation routière,  livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du 6
novembre 1992.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en  place  de  la  signalisation  réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent  d’ALBEA,  des  services  de  la  SAPN  assistés  des  forces  de  gendarmerie  territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.
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Article 6 – En cas d’incident, les services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les
mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 150.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime, le directeur départemental  des
territoires et de la mer de Seine-Maritime, la directrice d’ALBEA, le directeur de l’exploitation de la société
des autoroutes Paris-Normandie, le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime, le
directeur général des services départementaux de la Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera
adressée au directeur du SAMU de Rouen et au directeur départemental des services d’incendie et de
secours.

Fait à Rouen, le 11/04/22

POUR LE PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME
ET PAR SUBDÉLÉGATION

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de
justice administrative,  le  présent  arrêté peut faire  l’objet d’un recours  contentieux devant  le tribunal
administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En
application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif peut être saisi
par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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